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R.G. n'’ 12/5.774/A

Contrats - employ6

D6finitif – contradictoire

Aud. n'’ : 12/7/17/010

Rep. n' 14/ (} } $ 525

/nq\

EN CAUSE :

Madame K
domicili6e a

partie demanderesse, comparaissant en personne et assist6e par Me Sophie
REMOUCHAMPS, avocate ;

CONTRE :

L 4S + +
dont le sidge est situ6 a =J•

I inscrite a la BCE sous Ie nc>
a /PbR

partie d6fenderesse, comparaissant par Me Virginie EVERTZ loco Me Patrick
MAERTEN, avocats ;

+ + +

Vu la loi du 10 octobre 1967 contenant Ie Code judiciaire,

Vu la loi du 15 juin 1935 sur l’emploi des langues en matidrejudiciaire,
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Vu la requ6te d6pos6e par la demanderesse Ie 25.04.2012 ;

Vu l’ordorulance rendue par le Tribunal du Travail de Bruxelles Ie 05.09.2012,

relative au d6p6t des conclusions et a la fixation en audience publique de cette

affaire ;

Vu les conclusions de la S.A. AdII 19.09.2012 ;

Vu les conclusions de Madame in du 24.12.2012 ;

Vu les concluslons addltlonnelles de la S.A du 20 03.2013 ;

Vu les conclusions additionnelles et de synthdse de Madame in du
20.06.2013 ;

Vu les conclusions additionnelles et de synthdse de la S. A. AB
du 20.09.2013 ;

Vu 1’avis favorable de Monsieur l’Auditeur, F. ANTIOCO, en ce qui concerne

la discrimination et 1’6valuation du dommage ;

Entendu les parties a 1’audience du 02.09.2014 a laquelle la tentative de
conciliation a 6t6 faite mais est demeur6e sans r6sultat.

A la suite de cette audience, la cause a 6t6 prise en d61ib6r6.

1. OBJET DE LA DEMANDE :

pPb\

/’-'‘

La demanderesse postule, dans sa requ6te introductive d’instance, la
condamnation de la partie d6fenderesse a lui payer les montants suivants :

18.210,26 EUR bruts au titre de solde d’indemnit6 de protection

1,00 EUR provisionnel au titre d’int6r6ts de retard sur l’indemnit6 de
protection pay6e

- 60.000,00 EUR provisionnels au titre de dommages et int6r6ts en r6paration
du dommage moral subi

Montants a majorer des int6r6ts 16gaux et judiciaires ;

La demanderesse postule 6galement la condamnation de la d6fenderesse au
paiement de l’indemnit6 de proc6dure ;
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Dans ses conclusions principales, la demanderesse porte le montant de sa
demande originaire relative au solde d’indemnit6 de protection a la somme de
18.298)59 EUR, ainsi que le montant de sa demande au titre d’int6r6ts de retard
a 160,08 EUR ;

Dans ses conclusions additionnelles et de synthdse, la demanderesse porte le

montant de sa demande relative au solde d’indemnit6 de protection a la somme
de 24.002,51 EUR et renonce au chef de demande d’int6r6ts de retard sur ce
poste ;

II. LES FAITS :

a La demanderesse est entr6e au service de la S. A. anuUP
actuellement S A } en date du 18.12.2000 dans

le cadre d’un contrat de travail a dur6e ind6termin6e (pidce 17 de la
d6fenderesse) ;

Cet engagement faisait suite a une occupation ant6Heure en qualit6 de
travailleur int6rimaire ;

La demanderesse exergait la fonction de comptable ;

Elle s’est pr6sent6e pour la premidre fois aux 61ections sociales de l’entrepdse
lors des 61ections de l’ann6e 2004 sur la liste FGTB (introduite par le SETC A –

BBTKA BHV, organisation syndicate professionnelle r6gionale auprds de
laquelle elle 6tait affili6e, la pr6sentation intervenant dans Ie cadre du
m6canisme du mandat) ;r
Elle a dtd 61ue supp16ante au Conseil d’entreprise ;

A ce moment, dh-elle, Ie « Permanent SETCA BHV » en charge de l’entreprise

etart Monsreur , alors responsable du secteur
industrie dans la R6gionale BHV ;

La demanderesse a ensuite exerc6 le mandat effectif de repr6sentant du
personnel au sein du Conseil d’entreprise dds la fin de l’ann6e 2005 ;

La d6fenderesse ayant pour pratique de lib6rer des prestations a 100% tous les

titulaires d’un mandat syndical effectif (que ce soit au sein de la d616gation

syndicale du Conseil d’entreprise ou du C.P.P. T.), l’entreprise a impos6 ses
modalit6s sp6cifiques de prestation a la demanderesse ;
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La demanderesse n’y 6tait pas favorable estimant n6cessaire de conserver une

fonction op6rationnelle au sein de l’entreprise tant pour l’exercice de son
mandat (afin de rester une employ6e « comme les autres ») que sur Ie plan
personnel (ann de maintenir et d6velopper ses acquis et comp6tences
professionnelles) ;
Le maintien d’une fonction op6rationnelle s’est cependant av6r6

impossible (voir attestation a du 13.01.2006 – pidce la de la
demanderesse) ;

La demanderesse a done consacr6 l’int6gralit6 de son temps de travail a
l’exercice de son mandat ;

En 2007, la demanderesse a 6t6 d6sign6e d616gu6e syndicale effective par son
organisation syndicale et a, ainsi, cumu16 ce second mandat a son mandat au
sein du Conseil d’entreprise ;

a

Lors des 61ections sociales de 1’ann&e 2008, la demanderesse expose qu’elle a a

nouveau dtd pr6sent6e par la FGTB comme candidate repr6sentante du
personnel au Conseil d’entreprise (co116ge « employ6s ») ; elle est fut plac6e
« t6te de liste » et a r6colt6 86 voix de pr6f6rence (nominatives) sur les 195
61ecteurs votants du colldge < employ6s » ;

Cumu16s aux votes de « case de tHe » (14), la demanderesse fut 61ue par 100

voix sur les 195 votants du collage ; un score, remarquable dds lors que la
grande majorit6 du personnel employ6 est constitu6 d’hommes, en sus
n6erlandophones (Ies employ6s francophones repr6sentent entre 10 et 20% du

personnel employ6 dans l’entreprise), lesquels ont donc choisi comme
repr6sentant une femme francophone ;

/-'
Ce r6sultat s’explique, dh-elle, par les activit6s qu’elle a d6ploy6es dans Ie cadre
de ses mandats et notamment dans le cadre de la restructuration de 2007 de la

d6fenderesse ;

La demanderesse fut donc r661ue au sein du Conseil d’entreprise conservant son
mandat de repr6sentant du personnel effectif ;

Le mandat au sein de la d616gation syndicale fut 6galement maintenu ;

Par ailleurs, elle a int6gr6, a cette 6poque, Ie Comit6 ex6cutif de la Centrale
(SETCA BHV, section r6gionale de la Centrale SETCA) qui est l’organe de
gestion de la section r6gionale ; a ce moment, une « tutelle volontariste » (c’est-

a-dire accept6e par la r6gionale) 6tait en place compos6e du Pr6sident, Monsieur

: ::' : , de la Vice-pr6sidente, Madame et du secr6taire g6n6ral,
Monsieur ndu SETCA-BBTK F6d6ral ;



t R.G. nc’ 12/5.774/A feuillet 5

Le 03.09.2010, la direction du SETCA F6d6ral a d6cid6 du licenciement pour

motif grave de tous (5 personnes) les secr6taires permanents du secteur
industrie, dont Monsieur V, et ce dans le cadre d’une tutelle

« statutaire » qui aurait 6t6 d6cr6t6e la veille par une instance du SETC A

F6d6ra:1, tutelle dont la r6gularit6 est, dit la demanderesse, plus que douteuse ;

Cette d6cision a soulev6 une 6motion consid6rable au sein des militants rapporte

la demanderesse, sp6cialement de ceux relevant du secteur industrie directement

visa par la mesure du licenciement ;

Par ailleurs, les trois dirigeants du SETCA F6d6ral susmentionn6s, agissant
cette fois dans le cadre d’une tutelle « statutaire », ont pds la decision d’annuler

les assemb16es professionnelles fix6es en vue de la pr6paration du Congrds de la

section r6gionale, pr6vu fin septembre 2010, soit avant le Congrds de la
Centrale elle-mane, fix6 fin octobre 2010, qu’il 6tait cens6 pr6parer ;

(’\

Le Congrds de la section fut 6galement annu16 ;

La demanderesse faisait partie des d616gu6s d’entreprise et militants de la

section qui ont publiquement d6nonc6 la situation telle que d6crite ;

Parmi les r6actions, et cela doit 6tre soulign6, une action de justice a 6t6
introduite par 46 militants de la section r6gionale au nombre desquels figure la

demanderesse (proc6dure en r6f6r6 introduite par une citation du 01.10.2010 et

dirig6e contre les 3 dirigeants du SETC A F6d6ral – pidce 2 de la
demanderesse) ;

/0
Vu les d61ais de mise en 6tat accord6s par le magistrat, la demande a dtd
modifi6e par voie de conclusions visant 6galement Ie report du Congrds f6d6ral
(ann que le Congrds BHV puisse 6tre tenu avant) et 1’interdiction faite aux
d6fendeurs de K poser tout acte d’intimidation ou de menace a 1’6gard des
demandeurs du fait de 1’engagement de la pr6sente proc6dure et notamment de
mettre en p6ril ou en diffrcult6 le mandat de d6t6gu6 syndicat ou de repr6sentant
du personnel qu’its exercent dans teurs entreprises b :

Cette demande a CtC introduite d&s lors que dds 1’ introduction de la proc6dure en
r6f6r6, diverses allusions « sur 1’absence d’avenir » des demandeurs au sein de

1’organisation syndicale avait 6t6 6mises ;

Des mesures de repr6sailles avaient d’ailleurs 6t6 mises en place, souligne la
demanderesse, dont une illustration est 1’absence de participation au Congrds

f6d6ral lui-mame, express6ment retenue au titre de sanction « vu leur opposition

a la tutelle statutaire et done, a 1’organisation » (pidce 3.3 de la demanderesse) ;
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Les dirigeants de 1’organisation ont d’ailleurs publiquement fait montre de leur
d6sapprobation quarK a 1’action men6e en r6f6r6 et ont laiss6 entendre que des
cons6quences s’en suivraient. .. ;

Courant 2011, ont circu16 des informations, relate la demanderesse, selon

lesquelles une « liste noire » aurait 6t6 6tablie par le SETCA F6d6ral portant sur
les militants ayant particip6 au r6f6r6 ou ayant soutenu les actions des
permanents licenci6s ;

La demanderesse a, dans Ie cadre de l’exercice de ses convictions syndicales,

particip6 aux actions men6es par ou pour les permanents licenci6s, estimant
notanunent, comme beaucoup, que cette d6cision 6tait dangereuse pour la
protection des d616gu6s et la poursuite de leur travail syndical dans les
entreprrses ;n
Fin mars, d6but avril 2011, Ie SETCA, en la personne de Madame Nn
W, permanente et responsable du secteur « Finances » et ayant repris la
gestion de l’entreprise AW suite au limogeage de Monsieur V
, a pris la d6cision de retirer a la demanderesse son mandat de
d616gu6e syndicale ; ceci s’est fait sans aucune concertation avec l’int6ress6e
et sans aucun respect des rdgles usuelles (vote au sein des d616gu6s ou
convocation d’une assemb16e de militants) ;

Les raisons qui ont 6t6 donn6es a la demanderesse et au personnel de An
furent que K On ne sait plus travailler avec elle ; elle est r6actionnaire > au
encore q elle /ait partie du groupe qui a agi contre I’organisation syndicate b,
cette dernidre explication faisant imm6diatement r6f6rence au r6f6r6 civil
d’octobre 2010 ;r
Dans ses conclusions, la d6fenderesse pr6cise simplement quam au motif de ce

retrait qu’en 2010, 1’organisation syndicale de Madame PM, Ie SETCA, a
pris des d6cisions qui men kent cette dernidre a diff6rentes actions de
protestation ; suite a ce conflit interne a 1’organisation syndicale, le SETCA a
pris la d6cision de retirer a Madame Pn son mandat de d616gu6e syndicale ;

La d6cision de retrait du mandat entraina un mouvement de protestation au sein

du personnel de la soci6t6 (voir notamment pidce 7 de la demanderesse) ainsi
encore que des d6saffiliations du SETCA ;

A cette occasion, 1’organisation put constater le soutien important du personnel

vis-a-vis de la demanderesse et sa popularit6 au sein de son collage 61ectoral ; il
apparait, par ailleurs, que les d616gu6s SETCA de l’entreprise craignaient un

transfert d’organisation syndicale ;
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La demanderesse souligne particulidrement que le retrait du mandat de d616gu6

syndica} n’6tait pas susceptible de modifier son « statut » sur le plan de la
relation contractuelle ;

Etant titulaire d’un mandat du Conseil d’entreprise, elle devait (et a
effectivement) continu6 a b6n6ficier de la dispense de prestations a 100% (soit

la situation qui pr6existait a l’octroi du mandat de d616gu6e syndicale) ; le retrait

du mandat syndical par le SETCA n’aurait dtI, dit-elle, n’avoir aucune
cons6quence sur ses relations contractuelles avec l’employeur ;

Cependant, en juin 2011, la partie d6fenderesse sollicita un entretien avec la
demanderesse au cours duquel il lui lut demand6, dit-elle, si elle allait se
pr6senter a nouveau aux 61ections sociales en 2012 et il lui aurait 6t6 propos6 de

lui conner une fonction particulidre (a discuter) en contrepartie d’une non-
pr6sentation aux 61ections sociales ;

r.

Au cours de cet entretien, relate la demanderesse, elle ne confirma nullement

une quelconque intention de ne pas briguer un nouveau mandat de repr6sentante

du personnel ; elle signala cependant qu’elle 6tait, ainsi qu’elle l’avait fait valoir
en 2005 lors du retrait unilat6ral de sa fonction, demandeuse de l’octroi d’une
fonction dans l’entreprise ;

Le mois de juin 2011, pr6cise la demanderesse, correspond 6galement au
dernier mois pour lequel son organisation syndicale, Ie SETCA BHV, pr6senta
la domiciliation portant sur la cotisation d’affiliation (pidce 8 de la
demanderesse) ;

r La demanderesse, dont la cotisation 6tait d6duite de son compte par
domiciliation et done d’une manidre automatique, ne se rendit pas compte
qu’elle n’avait plus 6t6 op6r6e en juillet et au cours des mois qui sont suivi ; ce
n’est qu’en septembre qu’elle v6rifia cette donn6e et ce dds lors que Monsieur

H, DRH de l’entreprise, avait fait part au d616gu6 CSC (CNE)
qu’elle ne serait plus prot6g6e par le SETCA et ne serait plus affili6e a cette
organrsatron ;

Dans l’intervalle, Ie 01.09.2011, AM BRUSSELS confirmait a Madame

PO son souhait de mettre fin avec effet imm6diat a leur relation de travail ;

Par courder recommand6 du 01.09.2011, la d6fenderesse a donc licenci6 la
demanderesse (pidce I de la d6fenderesse) ;

La demanderesse ajoute que ce licenciement se fit sans aucun respect des
proc6dures pr6vues par la loi du 19.03.1991 ;
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En tant que repr6sentante du personnel Clue au sein du Conseil d’entreprise, la
demanderesse b6n6ficiait en effet des dispositions protectrices de la loi du
19.03.1991 ; or, celle-ci 6rige, en rdgle, 1’interdiction de licenciement ne
pr6voyant que deux exceptions strictement encadr6es, la loi limitant les motifs

autorisant le licenciement et instaurant un contr61e a priori du motif
invoqu6 (art. 2 §l de la loi du 19.03.1991 « Les d616gu6s du personnel er les

candidats d616gu6s du personnel ne peuvent &tre licenci6s que pour motif grave

pr6alablement admis par la juridiction du travail ou pour des raisons d’ordre

6conomique ou technique pr6alablement reconnues par l’organe paritaire
comp6tent » ; en ce qui concerne Ies motifs inh6rents a la personne du
travailleur, seul Ie motif grave autorise le licenciement) ;

Une convention de transaction a 6t6 soumise a la demanderesse, dh-elle, qu’elle

a refbs6 de signer ;t +

Le 01.09.2011, MonsIeur H d’ An a adress6 un

courriel aux d616gu6s principaux de l’entreprise pr6cisant ce qui suit :
K Madame Pn ayant per(iu la conftance de la part de la BBTK/SETCA, la

direction de I n ’a plus de conDance en Madame MI non

plus, nous a\Pons licenci6 Madame Pa aujour d ’hui. Das rnainterlant,

Madame Pan ne fart plus partie du personnel d>> (place 9
de la demanderesse) ;

Suite a la demande de la d6fenderesse de discuter des modalit6s financidres du

licenciement (faisant suite a la remise d’une convention de transaction le
01.09.2011), une r6union nrt organis6e le 07.09.2011 a laquelle la demanderesse

assista accompagn6e de son conseil ;

( A 1’issue de cet entretien, Ie conseil de la demanderesse adressa a la

d6fenderesse un courtier en date du 09.09.2011, pr6cisant notamment ce qui
SUIt

K Ce faisant, vous avez admis un lien direct et d6terminant entre l’affIliation
de l’int6ress6e a une organisation syndicate et la d6cision de licenciement. It y

a dorIC eu un traitement d6favorable sur la settle base de la conviction syndicate

et de 1’a$1iation syndicate.

Lors de notre entretien de ce 7 septewlbre 2011, vous a\7ez pr6cis6 que :

o la d6cision de licenciemerlt 6tait une d6cision de la direction de A n
untquernent ,
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o elle a dtd prise en raison de la situation « sp6ciale » de Madame

Pe, a savoR que son organisation syndicate ne serait plus d’accord de la

maintenir en son sein ; vous avez /ait r6f6rence au document par lequel te
mandat de d616gation syndicate a dtd retir6 par ladite organisation,

o en raison de cette « situation sp6ciale », la soci6t6 aurait tent6 de

trouver un poste op6rationnel d t’int6ress6e et serait arriv6e au constat
qu’aucun poste ne pouvait lui aIre conj6.

Cependant, un tel reclassement, meme difDcite ou impossible (quod non), ne

devrait pas faire obstacle a son maintien en service, vu le mandat au Conseil
d’entreprise, ce que je vous ai expos6 et ce a quot aucune r6ponse n’a 6t6
apport6e.
Le motif r6el du licenciement apparalt das tors &tre uniquement la volont6
d’6carter ma cliente de l’entreprise avant la confection des listes pour les
prochaines 61ections et de l’empacher, de la sorte, de se pr6senter
6ventuellemerlt sur une autre liste.

C.

Comme je vous t’ai indiqu6, ce comportement tombe sous Ie champ

d’application de la loi du 10.05.2007 tendqnt d lutter contre certaines formes de

discrimination, dont les dispositions protectrices pourraient atre utilement
mises en aux?re par Madame in Une plainte p6nale pourrait encore atre

d6pos6e sur pied de la violation de la CCT n'>95 du 10.10.2008 concernant

1’6gatit6 de traitement durant toutes les phases de la relation de travail.

Lors de l’entretien de ce 7 septembre, vous avez par ailleurs confrrm6 que les

sommes reprises dans le projet de convention de transaction avaient dtd
calcu16es conform6ment a la loi du 19.03.1991, s’agissant, seton vous, d’une

stricte application de ceUe-ci, sans aucun poste ou avantage supp16mentaire

quelconque. It a d’ailleurs 6t6 confum6 qu’aucune r6int6gration n’6tait
accept6e et que la d6cision prise 6tait irr6vocable. Madame Pe a
d’aUleurs dtd invit6e a prendre ses a£faires personnelles et a remettre les biens

de l’entreprise en sa possession a t ’issue de l’entretien.

r

Lorsque je vous at demand6 en quoi Ia signature d’une convention de
transaction 6tait n6cessaire pour le paiement d’indemnit6s pr6sent6es comme
6tant cetles dues en vertu de la loi du 19.03.1991, vous avez pr6cis6 qu’it 6tait

normal, pour qu’un paiement intervienne, qu’une telle convention soit sign6e,
exigence bien entendu it16gale et ce d’autant plus qu’it ne petIt atre question

d’une transaction puisque, dans Ie cadre de celte-ci, Aene procade a aucune
concession
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Je dois attirer votre attention sur le fait que cette attitude plonge Madame
FUdaris un d6sar70i supp16mentaire a celui caus6 par le licenciement et
les circonstances l’entourant puisqu ’elle contient, implicitement, une menace de
non-paiement des sowlmes exigibles en dehors de toute convention de
transaction (ou de d6cision juchciaire). Or, et comme vous le savez

pertinemment, ma cliente ne petIt se permettre d’atre pri\?de de son revenu
professionnel.

Je vous con$rme que, sur Ie plan formet, une demande de r6int6gration
6manant cie l’int6ress6e vous est adress6e ce 8 septembre par vote
recommand6e.

Das tors que vous persisteriez dans votre refus de r&int6gration, d6jd exprim6 a
diverses reprises depuis Ie 01.09.2011, it vous appartient de tiquider sans
retard aucun tes indemnit6s prd\?aes par la loi du 19.03.1991 seton le calcul

consid6r6 par vous comme correct, liquidation qui intervient n6cessairement

tolls droits saufs de Madame in A dgaut de paiewtent, I’on ne pourrait
que conclure a la mat6rialit6 du chantage susmentionn6.

r.

Je vous invite pour ma part, eu 6gard au contexte de la cause, a revoir votre
position quarK a la r6int6gration, les il16galit6s commises et la violation du
principe de la libert6 syndicate 6tant manifestes.

QueUe que soit votre d6cision, et vu to circonstance susmentionn6e et sa
r6percussion sur Madame PM, je vous remercie de bien vouloir ta
communiquer sans retard » (pidce 15 de la demanderesse) ;

r Le refus de r6int6gration fut confirm6 par courrier du 13.09.2011 de la S. A.

le d6tail des sommes brutes qui
seraient vers6es a la suite des relations contractuelles visant l’indemnit6 fixe et

celle variable (pidce 16 de la demanderesse) ;

qui reprend, par ailleurs

Le paiement de la somme brute de 204.798,62 EUR, reprise sur la fiche de paie
de septembre (pidce 23 de la demanderesse), est intervenu Ie 19.09.2011 ;

Le formulaire C4, dat6 du 21.09.2011, mentionne le paiement d’unejndemnit6
couvrant la p6riode du 02.09.2011 au 01.07.2015 (pidce ;Tg de la
demanderesse) ; iI pr6cise par ailleurs le motif du licenciement comme suit :
K Ne r6pond plus aux exigences de tafonction .. .b -,
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La d6fenderesse r6pondit par ailleurs au courrier du conseil de la demanderesse

du 09.09.2011 par une lettre de son conseil du 05.10.2011 sur les circonstances

de fait ayant entour6 le licenciement ; ce courrier pr6cise n’6mettant pas
d’autres contestations que ceRes-la :

« La loi du 19.03.1991 portant un r6giwle de licenciement particulier pour les

d616gu6s du personnel (...) pr6voit en efet deux proc6dures strictes qui peuvent

atre suivies si un employeur d6sire licencier un travaitleur prot6g6, son une
proc6dure pr6alable de\?ant Ie tribunal du travail dans l’hypothase d’Im
licenciement pour motif grave, soit une proc6dure devant ta Commission

Paritaire dans l’hypothase d’un hcenciement pour raisons d’ordre 6conomique

ou technique.

pr. Contrairement a ce que vous pr6tendez dans votre courrier, it n’est pas du tout

il16gat ou iU6gHiwre de proc6der au licenciement d’un travaillew prot&gd dans
un autre cas que ceIIa d’un licenciement pour motif 6conomique ou technique
ou pour motif grave. La settle cons6quence d’un licenciement en dehors des
hypothases vis6es par la loi, consiste dans le paiement de l’indemnit6 de
protection pr hue par la loi. Vu que la loi du 19.03.1991 stipule clairement les

cons6quences en cas de licenciement autre que ceux r£g16s par la loi, un tel
licenciement ne petIt 6tre « iII&gal » ou « it16gitime v, un emplo}/eur a)?ant

toujours la possibilit6 de rompre Ie contra de travail s’it en assume la
cons6quence fmanciare.

,41 n ’est pas non plus tenue de r6int6gr er Madame in Cette

d6cision a dad dtd conftrm6e tam a votre cliente qu’a 1’organisation syndicate
qui a pr6sent6 sa candidature.

r d estime en effet ne plus avoir suffrsamment con$ance en Madame

pB dans l’ex6cution de son contrat. Cela a dtd expliqu6 d votre ctiente
dans le cadre de la rupture du contrat » ('pidce 20 de la demanderesse) ;

Cette lettre admet, par ailleurs, sur la discussion relative au calcul des
indemnit6s de protection, une r6gularisation partielle (portant sur le montant pris

en compte concernant Ia quote-part patronale dans les chdques repas), de sorte

qu’un paiement comp16mentaire de 4.009,44 EUR bruts est annonc6 ;

La somme nette correspondante fut vers6e en date du 12.10.2011 ;

La d6fenderesse fut interpe16e a nouveau par le conseil de la demanderesse le
07.11.2011, lequel est revenu sur le calcul des indemnit6s vers6es ainsi que sur

l’indemnisation du dommage non r6par6 par lesdites indemnit6s g6n6r6 par les

circonstances ayant entour6 le licenciement et son motif ;
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La demanderesse a revendiqu6 un dommage moral, le motif r6el du
licenciement ne pouvant 6tre trouv6 dans une pr6tendue perte de confiance dans
l’ex6cution de la fonction contractuelle dds lors que celle-ci a 6t6 retir6e fin
2005 et n’a plus dtd exerc6e depuis lors conform6ment a la pratique de la S. A.

100% les titulaires d’un ou plusieurs mandats ;

Madame PM revendiquait d’autant plus un dommage moral qu’elle avait,
dit-elle, toutes les chances d’6tre r661ue en 2012 au mame mandat, vu les scores

obtenus en 2008, et enfin pour la raison que les termes de la communication
spontan6e d’n le jour du licenciement indique que le motif r6el du
licenciement consistait en la volont6 d’6carter Madame in avant les
elections sociales de 2012 et de l’emp6cher de figurer 6ventuellement sur une
autre liste que celle de la FGTB ;

fR.
Pour le conseil de la demanderesse, ce faisant, la d6fenderesse s’6tait rendue
coupable d’une violation de la libert6 d’association p6nalement r6prim6e ainsi
que d’une discrimination sur base de l’appartenance syndicale prohib6e par la
loi du 10.05.2007 ;

Pour le conseil de la demanderesse, iI 6tait manifeste que le dommage engendr6
6tait d’une nature distincte de celui r6par6 par les indemnit6s de protection
(atteinte au fonctionnement des organes) ;

Aucun arrangement n’ayant pu 6tre trouv6 sur les points restant en litige, la
demanderesse a dtd contrainte d’introduire l’actuelle proc6dure, ce qui fut
r6alis6 par la requ6te originaire d’instance d6pos6e Ie 25.04.2012 ;

r III. DISCUSSION :

1. Indemnit6 de protection comp16mentaire :

La partie d6fenderesse a mis fin au contrat de travail de la demanderesse en lui

payant, dh-elle, les indemnit6s pr6vues par les articles 16 (partie fixe) et 17

(partie variable) de la loi du 19.03.1991 portant un r6gime de licenciement

particulier pour les d616gu6s du personnel au Conseil d’entreprise et au Comit6

de s6curit6, d’hygidne et d’embellissement des lieux de travail ainsi que pour les

candidats d616gu6s du personnel ;
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II reste, selon la d6fenderesse, une discussion quant au salaire annuel a prendre

en compte pour le calcul de cette indemnit6 (selon la demanderesse 60.393,68

EUR et, selon la d6fenderesse 54.661,49 EUR) ;

Pour la partie demanderesse, plusieurs questions restent en d6saccord, comme la

non inclusion de certains postes dans la r6mun6ration de base retenue par la

soci6t6 ; ces postes sont les suivants :

a.

b.

le bonus MEB pay6 en 2011

les 6co-chdques

la prime syndicale

I’usage priv6 du gsm de

communications t616phoniques ;

r. C.

d. la soci6t6 et la prise en charge des

La partie demanderesse souligne 6galement qu’en ce qui concerne les

assurances de groupe qui sont au nombre de deux, la soci6t6 ne d6poserait

aucun document probant et r6clame ie r&glement de 1’assurance « Fonds de

pension » ainsi que le montant ef:fectivement pay6, documents probants a

l’appui, tel que 1’invitation a payer ;

Quant au plan de pr6voyance, la partie demanderesse r6clame 6galement le

rdglement de cette assurance ainsi que le montant effectivement paye,

documents a l’appui ;

r

La partie demanderesse es jime, par ailleurs, que les avantages en nature doivent

6tre 6valu6s en vue de 1’inclusion, dans les bases de calcul des indemnit6s, en

net ;

Enfin, elle rdc:lame, pour ce qui concerne la r6mun6ration de base de

l’indemnit6 variable, la prise en compte de 1’augmentation attendue de la

r6mun6ration et des avantages pendant la p6riode restant a courir jusqu’a la fin

du mandat :
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La partie d6fenderesse admet deux postes r6clam6s par la partie demanderesse

mais, pour le motif d’un trop pergu sur Ie plan de l’indemnit6 variable, conclut

n6anrnoins au non fondement de la demande ;

a. Bonus MEB (MitarbeiterErfogsBetenigungt – traduction : avantage non

r6current li6 aux r6sultats sur base de la CCT 90bis) :

> La demanderesse consid&re qu’elle b6n6ficiait d’un avantage constitu6
par l’octroi de sommes en espdces au titre d’avantage non r6current li6 aux
r6sultats et que le montant vers6 a ce titre en 2011 s’est 61ev6 a la somme de
1.436,00 EUR ;

fr~
Elle r6clame que ce montant soit inclus dans les calculs de la r6mun6ration de
base ;

Elle soutient qu’aucune disposition n’est venue modifier la loi du 03.07.1978,

qui sert de r6f6rence a la base de calcul des indemnit6s de protection ;

Aucune modification n’est davantage intervenue dans la loi du 19.03.1991 ; or,

il n’est pas contest6 que l’avantage est bien compris dans la d6finition de
l’avantage vis6 par ces lois, comme c’est d’ailleurs 6galement le cas des autres

lois, dont celle du 10.04.1971 ;

Si le 16gislateur entendait exclure de la notion de r6mun6ration pour le calcul de
l’indemnit6 compensatoire de pr6avis cet avantage, 1’exclusion aurait dQ 6tre
sp6cifique, dit la demanderesse, comme elle 1’a 6t6 pour les autres normes
16gales express6ment modifi6es ;r

> La partie d6fenderesse considdre que les deux bonus MED pay6s en
2011, soit Ia somme totale de 1.436,00 EUR (pidce 5 de la d6fenderesse), sont

des avantages non r6currents lids aux r6sultats, pay6s a Madame in sur
base de la CCT n'’90 du 20.12.2007 et de la loi du 21.12.2007 qui sont exclus de
l’assiette de l’indemnit6 ;

En effet, conform6ment a 1’article 11 de la loi du 21.12.2007, qui stipule : « Les

avantages non r6currents lids aux r6sultats praus conform6ment au pr6sent
chapitre, ne confarent a concurrence du ptafond frx6 d 1’article 38 53 novies, de

la loi du 29.06.1981 6tablissant les principes g6n6raux de la s6curit6 sociale

des travailleurs salari6s, aucun droit d l’exception de telly paiement par
l’employeur b ',
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L’expos6 des motifs de la loi du 21.12.2007 pr6cise que cette disposition a pour

cons6quence que les avantages n’entrent pw en ligne de compte pour le calcul
de l’indemnit6 de pr6avis :

- K it r6sulte de cette disposition (article 11) que t’avantage est une
r6mun6ration au sens strict du terme, ce qui signifre qu’it s’agit d’une somme a

payer au travailleur du fait de son travail torsque Ies conditions requises sont
r6unies mds iI n’est pas une r6mun6ration au sens large du terme, c’est-d-dire

qu’iI n’ou\Pre auctm droit que ce paiement.
(''eIa implique concrdtement qu’en principe, cet avantage ne cr6e ni d’effet
direct (a savoir aucune cons&quence sur les droits d une r6mbm6ration d6riv6e
notamment en matiare de jours f6ri6s, de salaire garanti et de calcul de
l’indemnit6 compensatoire de pr6avis) ni d’e/jet indirect sur d’autres
Idgislations pr6voyant des plafonds ou des seals de r6mun6ration ; it en r6sulte

notamment que les tiers, par exemple les cr6anciers du travailleur, n’ont de
droits que sur le paiement de t’avantage effectivement r6alis6 > ',

fR.

> Le tribunal partage Ia position de la partie d6fenderesse ; ces modus
MEB sont des avantages qui sont exclus de l’assiette de l’indemnit6
conform6ment a 1’ article 11 de la loi du 21.12.2007 et son expos6 des motifs qui

pr6cise que cette disposition a pour cons6quence que les avantages n’entrent pas

en ligne de compte pour le calcul de l’indemnit6 de pr6avis ;

C’est a tort que Madame Pe entend que ces bonus MEB soient inclus dans

la base de calcul de son indemnit6 de rupture ;

b. Eco-chdgIles :

r
Conform6ment a son courtier du 29.12.2011, la d6fenderesse marque son accord

pour qu’un montant de 40,00 EUR par an soit pris en consid6ration pour
l’avantage li6 aux 6co-chdques (pidce 6 de la d6fenderesse) ;

Cette demande est fond6e ;

c. Prime syndicale :

> Cette prime est pay6e par Ie fond de s6curit6 (fond des garanties

syndicales et fond special pour employ6s), lequel est int6gralement financ6 par

les employeurs relevant de la commission paritaire dit la demanderesse ;

L’avantage est ainsi octroy6 en raison de 1’occupation par la soci6t6 qui reldve
de la commission paritaire concern6e (CP 209) ;


